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Compte-rendu de réunion 

Comité d’approvisionnements en blé tendre 

                             - Mardi 08 juillet 2025 au siège de l’ONICL à Rabat - 
 
 

Participants : 
- FNCL, représentée par son Président M. Omar YACOUBI SOUSSANE, MM. Mouad 

DRISSI, Hanine TAZI et Mme Siham FELLAOUI 

- FNM, représentée par MM. Mly Abdelkader ALAOUI, Président, Youssef BENNIS, 
Directeur, Abdeslam KAIDI et Hassan KHEIRI 

- ONICL, représentée par son Directeur M. Bilal HAJOUJI et son équipe 

- Ministère de l’Agriculture, représenté par M. Mohamed SEBGUI 
 

 
Contexte et Objectifs 
 

La réunion a été convoquée à la demande du ministère de l’Agriculture, dans un contexte marqué par des 
interrogations croissantes concernant le déroulement de la campagne de collecte du blé tendre local et le 
niveau des importations de blé tendre.  
 

L’objectif principal était de dresser un état des lieux au 30 juin 2025, de passer en revue les dispositifs mis en 
œuvre, et de faire une évaluation de leur efficacité afin d’identifier des pistes d’action communes. 

 

Dispositifs en Place et Résultats au 30 juin 2025 
 

Valorisation de la Récolte Nationale 2025 
 

• Objectif : Encourager la collecte et la valorisation de la production locale. 
• Modalités : 

o Prix référentiel cible : 280 DH/QL 
o Période de collecte primable : 1er juin – 31 juillet 2025 
o Prime de stockage : 2,5 DH/QL/quinzaine, servie jusqu’au 31 décembre 2025 

• Résultat : 0,6 million de quintaux collectés en juin, un volume jugé très faible au regard de la production 
estimée. 

 

Stabilisation des Prix à l’Importation (Restitution) 
 

• Objectif : Maintenir un prix d'importation stable. 
• Modalités : Prime forfaitaire mensuelle dès que le prix CIF dépasse 270 DH/QL, valable jusqu’au 31 

décembre 2025. 
• Résultat : 1,8 million de quintaux importés en juin 2025. 

 

Prime de Stockage sur Blé d’Importation 
 

• Objectif : Soutenir la constitution de stocks destinés au marché national. 
• Modalités : 

o Stock cible : 8 millions de quintaux au maximum 
o Éligibilité : Importations du 1er avril au 31 décembre 2025 
o Prime : 2,5 DH/QL/quinzaine, avec un minimum de 2 mois de stockage 

• Résultat : Moins de 3 millions de quintaux stockés entre avril et juin. 
 
 

 
 
 



2 
  

 
 
 
 
 

 

Principaux Constats et Inquiétudes 
 

• Le taux de collecte nationale est très bas : 2,6 % contre 6,5 % en 2024. 
• Malgré un repli des prix internationaux, les importations restent timides. 
• Les stocks nationaux sont en baisse, bien que 3 millions de quintaux soient soutenus par l’État. 

 

Points Clés des Échanges 
 
 

État du Marché et Risques à Court Terme 
 

• Deux indicateurs-clés sont suivis : niveau de collecte et niveau de couverture des besoins par les 
importations. 

• La situation est non critique pour l’instant, mais pourrait rapidement se détériorer si la tendance se 
prolonge. 

• L’ONICL et le ministère préconisent une démarche anticipative, à la lumière des expériences passées 
(crises liées aux faibles stocks et à l’encombrement portuaire). 

• La chute des ventes de son de blé – qui constitue la marge des minotiers, a entraîné un encombrement 
des moulins, et l’arrêt forcé pour certains.  
Les professionnels appellent à un soutien de l’ONICL à travers l’organisation d’appels d’offres pour le 
son de blé. 

 

Collecte Nationale : Dysfonctionnements 
 

• L’absence de la prime forfaitaire de 30 DH/QL est perçue comme un frein à la collecte. 
• Les conditions climatiques rendant la culture du blé difficile, une meilleure rémunération est nécessaire 

pour inciter les producteurs. 
• Un appel à l’engagement des professionnels pour améliorer la collecte a été lancé. 
• Selon les professionnels, l’absence d’appels d’offres dédiés au blé tendre collecté, les expose à un risque 

de prix par rapport au blé d’importation. 
 

Tendances du Marché International 
 

• Le repli des prix pourrait se poursuivre en juillet-août, avec l’arrivée de la récolte de l’hémisphère nord 
(France, Allemagne, Roumanie, Russie…). 

• Les achats de couverture liés à la situation au Proche-Orient ont eu un effet ponctuel, mais la tendance 
baissière reprend. 

• Les professionnels diffèrent leurs achats dans l’attente de la nouvelle récolte. 
 

Faible Impact de la Prime de Stockage 
 

• Les résultats du dispositif sont jugés décevants. 
• Prime jugée insuffisante par les professionnels (2,5 DH/QL/quinzaine) – une revalorisation à 3,5 

DH/QL/quinzaine est proposée. 
• Le système est perçu comme peu flexible, car l’affectation au stockage doit être décidée dès l’émission 

du récépissé. 
• La durée minimale de 2 mois est jugée trop courte pour constituer un stock stratégique. 
• Proposition : mise en place d’un comité technique restreint pour réviser les modalités. 

 

Ports et Logistique : Goulots d’Étranglement 
 

• Les consignations des ports pour cause de mauvais temps en février 2025 ont entraîné des 
engorgements pendant plusieurs mois, et des surestaries conséquentes. 

• Les professionnels appellent l’ONICL à réengager le dialogue avec l’ANP pour : 
o Augmenter les capacités de déchargement et de stockage (ex : silos à Jorf et Casablanca) 
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o Améliorer la fluidité des procédures portuaires et douanières 
 

• L'idée d’un stock de sécurité stratégique revient avec insistance. Il permettrait d’acheter à bon prix, de 
soutenir la production nationale et d’anticiper les crises. 

• Une cellule de veille portuaire est active pour améliorer la réactivité sur les arrivages. 

 

Prochaines Étapes 
 

• Création d’un comité technique restreint pour améliorer le dispositif de prime de stockage (réunion 
prévue jeudi 10 juillet après l’AO BT). 

• Élaboration d’un projet de stock stratégique de sécurité, en concertation avec les professionnels. 
• Organisation d’une réunion avec l’ANP pour aborder les questions d’investissements portuaires et de 

fluidité logistique. 
• Demande d’engagements formels des opérateurs sur les volumes à importer, notamment via le dépôt 

de récépissés (juillet à septembre). 
• Réduction des délais de paiement des créances opérateurs : une mesure jugée prioritaire pour restaurer 

la confiance. 
• L’ONICL prépare une circulaire pour une extension de la période de collecte. 

 


